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Procédure 
ordinaire?

Dépôt public
(art. 60,al. 1 LC)

Approbation
(art. 61 LC)

Pourparlers de 
conciliation(art. 60,al. 2 

LC)

Arrêté du conseil 
communal

(art. 66,al. 3 LC)

Modification 
mineure 

(art. 122, al. 1 à 
3 OC)?

Participation
(art. 58 LC)

Oppositions?

Garantie du droit 
d’opposition

Examen
préalable

(art. 59 LC)

Cas spéciaux: Plan de quartier concernant une zone à planification obligatoire / réglant 
uniquement les installations d'équipement de détail 

PQ dans une 
ZPO?
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Non = procédure mixte

non = PQ réglant l'équipement de détail 
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oui non
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En procédure ordinaire seulement

En procédure mixte seulement

 Étape facultative

 Étape facultative

Procédure présentée séparément

non


